
 

 

 

Délibération n° B2024-45 

du bureau syndical 

Séance du 18 octobre 2024 

Programme ACTEE 

 

 
Nombre de membres en exercice  :  14 
Nombre de membres présents : 09 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de votants : 11 
 
Le dix-huit octobre deux mille vingt-quatre, à dix heures, le bureau du Syndicat Départemental d’Energie et 
d’Equipement du Finistère, convoqué le onze octobre deux mille vingt-quatre s’est réuni à QUIMPER au siège 
du SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 
 
Etaient présents : 

 
Secteur d’ABERS/IROISE : 

- Antoine COROLLEUR (Plourin) 
- Roger TALARMAIN (Plouguin) 

Secteur du CENTRE : 
- Pierrot BELLEGUIC (Kergloff) 

Secteur de CROZON-CHATEAULIN : 
- Xavier BOREL (Le Faou) 

Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : 
- Marie-Claire HENAFF (Saint-Vougay) 

Secteur de MORLAIX : 
- François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) 

Secteur de QUIMPER : 
- Hervé HERRY (Ergué-Gabéric) reçu pouvoir de Thomas FEREC 

Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU : 

- Marie-José TOULLEC (Bannalec) 

Collège des EPCI : 

- Pascal KERBOUL (Communauté de Lesneven Côte des Légendes) reçu pouvoir de Jean-Yves 

QUERE 

 
 
▪ Services du SDEF : Jacques MONFORT, Directeur, Emmanuel QUERE, Directeur adjoint, Christian 
HENAFF, Responsable du pôle administratif et comptable et Morgane BOULIERE, Responsable du pôle 
juridique 

 

Excusés : Secteur du CAP SIZUN : René SOUBEN (Mahalon), Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : 
Jean-Yves QUERE (Ploudaniel) Secteur du PAYS BIGOUDEN : Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé) Secteur 
de QUIMPER : Thomas FEREC (Briec), Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jacques RANNOU 
(Rosporden) 

 

Est élu secrétaire de séance : Pierrot BELLEGUIC 
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Programme ACTEE 
Délibération B2024-45 
 

Jacques MONFORT, Directeur, présente au Bureau des listes complémentaires pour des études dans le 

cadre des programmes ACTEE : 
 

o Audits énergétiques ACTEE+ 
 

Le règlement financier du SDEF prévoit une participation du SDEF de 90% dans la limite de 2500 € 

H.T par audit énergétique. 
 

Liste des projets d’audits énergétiques proposée : 
 

Collectivité Établissement 

ROSCANVEL 
Bibliothèque – Maison 

médical 

LA FOREST LANDERNEAU Ecole George Brassens 

MAHALON Mairie + Salle polyvalente 

MAHALON Centre de découverte 

PLOUHINEC Groupe Scolaire 

PONT AVEN EHPAD 

LOCTUDY Ecole Jules Ferry 

LA FOREST FOUESNANT Maire 

LA FOREST FOUESNANT 
Salle polyvalente – Le 

Nautile 

COMMUNAUTE DE COMMUNE 

PLEYBEN-CHATEAULIN-

PORZAY 

Maison de l’enfance  

Arzano Epissure – Epicerie solidaire 

QUEMENEVEN TRO HEOL 
 

 

o Maitrise d’œuvre liée au remplacement de systèmes de chauffage à énergie fossile 

ACTEE 2 SYCOMORE 
 

Proposition des aides aux collectivités pour le financement de la maitrise d’œuvre liée au replacement 

de systèmes de chauffage à énergie fossiles : 
 

Collectivité Montant H.T frais 

de Maitrise 

d’œuvre justifiés 

Aides obtenues du 

programme 

ACTEE 2 

SYCOMORE 

Proposition 

d’aides aux 

collectivités 

 

CAST 14000,00 € H.T 11200,00 € 11200,00 € 

HOPITAL 

CAMFROUT 

6950,00 € H.T 5560,00 € 5560,00 € 

IRVILLAC 4950,00 € H.T 3960,00 € 3960,00 € 

PLOMODIE

RN 

6820,00 € H.T 5456,00 € 5456,00 € 

PLONEVEZ-

PORZAY 

17208,84,00 € H.T 13767,07 € 13767,07 € 

LANDUDAL 10228,06 € H.T 8182,45 € 8182,45 € 

PORSPODE

R 

11893,11 € H.T 9514,49 € 9514,49 € 

TREFFIAGA

T 

5940,00 € H.T 5940,00 € 5940,00 € 
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o Audits techniques de installations thermiques ACTEE+ 

 

Le règlement financier du SDEF prévoit une participation du SDEF de 80% dans la limite de 700 € 

H.T par audit. 

 

Liste des projets d’étude de faisabilité proposée : 

 

Collectivité Nombre d’audits techniques 

SCAER 20 

 

o Listing des projets financés directement par le SDEF : 

 

Aides à l’installation de systèmes GTB des équipements de chauffage, ventilation, 

éclairage 

 

Collectivité Établissement 

COMBRIT Restaurant scolaire 

COMBRIT Salle Croas Ver 

PLONEIS Ti An Dourigou 

LANDREVARZEC Salle Hermine 

 

Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ approuve les listes complémentaires ainsi présentées. 
 

 

 

Le 27 janvier 2025 

 

Le Président du SDEF Le secrétaire de séance 

Antoine COROLLEUR Pierrot BELLEGUIC 

 

 


